


fixation par des lacets fichés sera développée plus amplement en Bretagne sur les

fiches à broche rivée qui seront utilisées quelques années plus tard pour ferrer les

volets à recouvrement. 

Les organes de fermeture

Les  organes  primitifs  n’ont  pu  être  identifiés.  Seules  deux  traces  de  clous

subsistent, placées au même niveau de part et d’autre du panneau (plan n°2 et

fig. 2.5). Leur rôle éventuel dans la fermeture demeure énigmatique. Des supports

pour maintenir une barre de condamnation sont encore visibles sur les poteaux de

croisée.  Bien qu’ils  soient  de facture récente,  ils  pourraient  avoir  remplacé un

système équivalent employé dès l’origine.

La vitrerie

A l’évidence,  les compartiments supérieurs de la  croisée participaient  à

l’éclairage  de  la  galerie.  Ils  comportent  chacun  trois  feuillures  en  parement

intérieur qui courent uniquement le long des poteaux et du croisillon et n’affectent

pas la sous-face de la sablière (linteau). Ces compartiments ne recevaient pas de

volets. Les feuillures permettaient peut-être d’y installer des treillis ou des bâtis sur

lesquels étaient tendues des toiles. En effet, aucune trace de vergette n’ayant été

retrouvée, la présence de  vitreries mises en plomb est peu probable.  De plus,

l’enture réalisée sur la sablière, au droit d’un compartiment, n'est guère compatible

avec l'emploi d'une matière aussi fragile.

Datation

Bien  qu’elle  soit  très  mutilée,  cette  croisée  montre  clairement  sa

conception d'origine. Les deux compartiments du haut, au vitrage fixe, procuraient

un éclairage quotidien durant les périodes peu clémentes, alors que les deux du

bas, fermés par de simples volets, permettaient secondairement de l'augmenter et

d’aérer l'édifice. La conception de son volet affleuré au nu intérieur des poteaux du

pan de bois, son ferrage  et son décor pourraient dater cette croisée du premier

quart du XVIe siècle.

Situation Typologie Documents annexés

Type 4.DA. Planche n°1 : Edifice

Planche n°2 : Croisée

Plan n°1 : Pan de bois (élévation extérieure et coupe verticale)

Plan n°2 : Volet
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Fig. E.2 et E.3 - La lucarne du logis et son appui en pierre

A noter le canal de récupération des eaux pluviales et son

évacuation au centre, ainsi que l'alvéole, à droite, pour

maintenir le pivot du volet (dispositions identiques au manoir de

Kermeno à Moréac – étude n°56005)










